
 

 

R. c. Houle 2018 QCCQ 7122 

COUR DU QUÉBEC 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS 
LOCALITÉ DE SHERBROOKE 
« Chambre criminelle et pénale » 

N° : 450-01-101799-174 
  450-01-101895-170 
 
DATE : 28 septembre 2018 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE SERGE CHAMPOUX, J.C.Q. 
 
  
______________________________________________________________________ 
 
 
SA MAJESTÉ LA REINE 

Poursuivante 
c. 
STÉPHANE HOULE 

Accusé 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR LA PEINE 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Stéphane Houle a été déclaré coupable des infractions suivantes après son 
procès : 

450-01-101799-174 

1. Le ou vers le 22 avril 2017, à Coaticook, district de Saint-François, étant le 
propriétaire ou la personne qui avait la garde ou le contrôle d’un animal 
domestique a volontairement négligé ou omis de lui fournir les aliments, l’eau, 
l’abri et les soins convenables et suffisants, commettant ainsi l’infraction 
punissable sur déclaration sommaire de culpabilité prévue à 
l’article 446(1)b)(2)b) du Code criminel. 
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450-01-101895-170 

1. Entre le 15 novembre 2016 et le 26 avril 2017, à Coaticook, district de Saint-
François, étant le propriétaire ou la personne qui avait la garde ou le contrôle des 
animaux domestiques soit un chat et un chien a volontairement négligé ou omis 
de leur fournir les aliments, l’eau, l’abri et les soins convenables et suffisants, 
commettant ainsi l’infraction punissable sur déclaration sommaire de culpabilité 
prévue à l’article 446(1)b)(2)b) du Code criminel. 

2. Entre le 15 novembre 2016 et le 26 avril 2017, à Coaticook, district de Saint-
François, a volontairement causé à des animaux soit deux chiens et un chat une 
douleur, une souffrance et une blessure sans nécessité, commettant ainsi 
l’infraction punissable sur déclaration sommaire de culpabilité prévue à 
l’article 445.1(1)a)(2)b) du Code criminel. 

[2] Il s’agit maintenant d’imposer une peine appropriée. 

[3] La poursuite réclame une peine d’emprisonnement de 6 mois, accompagnée 
d’une probation et d’une ordonnance d’interdiction d’être propriétaire d’animaux ou 
d’oiseaux, d’en avoir la garde ou d’habiter un lieu où se trouverait un tel animal pour 
une période de 5 à 10 ans en vertu de l’article 447.1 du Code criminel. 

[4] De son côté, la défense soumet que surseoir au prononcé de la peine pour une 
période de 18 mois, ordonner un suivi probatoire de 12 mois et forcer l’accusé à faire 
100 heures de services communautaires suffirait. Une interdiction en vertu de 
l’article 447.1 C.cr. pour 3 ans est aussi préconisée. 

[5] J’ai rendu une décision écrite à l’occasion de la décision sur la culpabilité. Dans 
ce jugement du 14 mai 2018, je présente les faits que j’ai retenus. À l’audience sur la 
peine, l’accusé maintient sa position quant aux circonstances de la commission des 
infractions, ce qu’il est libre de faire. 

[6] Il invoque donc, tant dans son témoignage que par la voix de son procureur, que 
le défaut de nourrir ses animaux était, somme toute, involontaire et consécutif à sa 
précarité financière. Il n’avait pas les moyens de nourrir ses animaux et a préféré nourrir 
ses enfants. 

[7] Dans ses arguments, le procureur de l’accusé invoque, à ce que j’en comprends, 
que sa compréhension de la déclaration de culpabilité fait en sorte que l’accusé saisit 
maintenant que ne constitue pas un moyen de défense, le fait de négliger de nourrir ses 
animaux en raison de son indigence. Il aurait dû faire des efforts supplémentaires pour 
les donner, les confier à des connaissances ou à des organismes d’aide aux animaux. 

[8] Or, tel n’est pas le sens de mon jugement. Je le précise, s’il le faut, puisque 
l’évaluation de la culpabilité morale de l’accusé est largement tributaire des faits que j’ai 
retenus. 
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[9] Essentiellement, deux versions des faits m’ont été présentées au procès. La 
première, celle que j’ai retenue, provient de la preuve scientifique faite par les 
vétérinaires entendus, les agents qui ont récupéré les animaux et notamment, la fille de 
l’accusé. 

[10] Ces personnes ont décrit avec détails et éléments objectifs à l’appui, que les 
blessures et les déformations des animaux, l’état de maigreur extrême de l’un des 
chiens en particulier – Ozzy – la saleté et le fouillis du logis de l’accusé, ne découlaient 
pas d’un geste isolé ni d’un déficit alimentaire de quelques semaines ni d’une maladie, 
ni d’un parasite qu’aurait eu l’un quelconque des animaux. 

[11] Cet état, cette condition, ces blessures et ces déformations découlaient d’un 
mauvais traitement survenu sur plusieurs semaines, voire plusieurs mois, plus 
particulièrement pour le chien Ozzy, gardé dans un espace trop petit, malpropre et 
inadéquat pour lui. Cette condition de garde, particulièrement pour Ozzy, n’a rien de 
passager. La preuve la plus convaincante, notamment confirmée par le témoignage de 
la fille de l’accusé, indique que cette situation s’est étendue pendant une longue 
période. 

[12] L’autre version était celle de l’accusé qui prétendait, au contraire, avoir nourri 
copieusement ses animaux jusqu’à la toute fin. Encore une fois, je réitère que selon 
l’accusé, il nourrissait quotidiennement Ozzy avec des quantités de rôtis de chevreuil ou 
des tourtières qui, je n’en doute pas, auraient nourri un humain d’un poids deux à trois 
fois supérieur à ce chien, s’il avait eu un poids normal. À la toute fin, dans les jours 
précédents son arrestation, l’animal aurait eu une brutale chute de poids, qu’il attribue 
possiblement à un ver ou un parasite. 

[13] J’ai entièrement rejeté ce témoignage et m’en suis expliqué. 

[14] Au moment des observations sur la peine, Stéphane Houle témoigne et explique 
qu’il aurait vécu extrêmement difficilement les accusations aux dossiers, celles-ci ayant 
fait l’objet d’une médiatisation qui a eu d’importantes répercussions sur lui. Il décrit – en 
interrogatoire principal – l’enfer qu’il aurait vécu depuis plus d’un an, soit depuis la 
saisie de ses animaux. 

[15] Contre-interrogé, l’inventaire des conséquences malheureuses qu’il a subit me 
semble se réduire comme peau de chagrin, et sans en faire un exposé inutile, il 
m’apparaît qu’en définitive, il n’y a pas lieu d’accorder une grande crédibilité à Stéphane 
Houle qui m’apparaît bien à l’aise avec la reformulation des faits à son avantage. Il 
m’apparaît bien peu crédible et se pose en victime relativement à tout ce qui lui arrive. 
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[16] Stéphane Houle a quelques antécédents judiciaires. Il a été trouvé coupable de 
recel en 1993, de possession simple de drogue en 1994, de voies de fait en 1996, de 
bris de conditions la même année. Il a signé un engagement de garder la paix en 2001. 
Je comprends aussi qu’il a été arrêté et détenu quelques jours dernièrement en rapport 
avec une affaire de voies de fait causant des lésions corporelles. Il est en attente de 
procès dans ce dossier et bien sûr, est présumé innocent dans cette affaire. 

[17] Il a été remis en liberté à la suite d’une enquête sur cette question quelques 
jours avant l’audition des observations sur la peine. Il est maintenant soumis à de 
nombreuses conditions dans ce dossier. 

[18] Il est sans emploi depuis plusieurs années, s’occupant, dit-il, de ses enfants. Je 
comprends cependant qu’il aurait occupé, pendant la même période, des emplois de 
manière ponctuelle pour lesquels il est vraisemblable qu’il aurait touché des revenus 
non déclarés. 

[19] Au point de vue de ses enfants, aucun ne demeure avec lui, du moins depuis les 
infractions, en raison notamment de décisions de la Chambre de la jeunesse de la Cour 
ou encore à la suite d’interventions de la Direction de la protection de la jeunesse. Il 
aurait des contacts supervisés avec sa plus jeune fille. 

 

 

 

[20] Les parties ont soumis un ensemble de décisions rendues au Québec ou ailleurs 
au Canada afin de fournir la fourchette des peines applicables aux crimes dont l’accusé 
a été déclaré coupable. La plupart de ces décisions comportent elles-mêmes un 
inventaire étendu de décisions en la matière1. 

[21] La jurisprudence indique d’abord qu’il y a lieu d’être très prudent à l’examen de 
certains jugements dans la mesure où les décisions concernées datent d’avant 2008. 
En effet, à ce moment des amendements qui augmentent radicalement les peines 
maximales en la matière ont été promulgués (voir R. c. Habermehl2). 

[22] Autrement, il m’apparaît aussi que l’analyse des faits de chacun des dossiers, 
dans la mesure où ils sont disponibles, est d’une grande utilité. 

                                            
1
  R. v. Gerling, 2014 BCSC 2203 (CanLII); R. v. Barrett, 2015 CanLII 13906 (NL PC); R. v. Danfousse, 

2013 ABPC 346 (CanLII); R. c. Bérubé, 2011 QCCQ 1691 (CanLII); R. v. Ainsworth, 2010 ABPC 205 
(CanLII); R. c. Habermehl, 2013 ABPC 192 (CanLII). 

2
  R. c. Habermehl, 2013 ABPC 192 (CanLII). 
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[23] Dans R. c. Habermehl3, l’accusé, dans un contexte de séparation conjugale et 
dans un moment de frustration, blesse le chat du couple qui avait uriné et déféqué. Il 
s’agit d’un seul coup donné à l’animal. L’accusé est condamné à 90 jours 
d’incarcération. 

[24] Dans R. v. Ainsworth4, l’accusé, un camionneur, frappe son chien qui 
l’accompagne dans son camion puisque le chien a uriné dans la cabine. L’animal est 
frappé à deux reprises avec une lampe de poche. 

[25] L’accusé attend deux jours avant de faire traiter l’animal. Il amène ensuite 
l’animal lui-même pour qu’il reçoive des soins. Celui-ci perd un œil. L’accusé prend 
entièrement la responsabilité des gestes qu’il a posés. Il est condamné à une peine de 
9 mois de prison à être purgés en collectivité, ainsi qu’à accomplir 50 heures de travaux 
communautaires. 

[26] Dans R. v. Danfousse5, l’accusé donne deux coups de pied à un chat, pour le 
forcer à sortir d’un immeuble. L’accusé a un très lourd historique personnel de 
problématique de santé mentale et de santé en général. Il a des problèmes de 
dépendances multiples, est très isolé socialement et avait des antécédents judiciaires. Il 
est placé en probation pour 15 mois. 

[27] Dans R. v. Gerling6, l’accusé est un homme qui possédait un élevage de chiens. 
Il a 69 ans et de nombreux problèmes de santé. Le juge en vient à la conclusion que 
l’accusé a fait de son mieux et n’a pas fait preuve de malice. Certains de ses chiens 
sont pourtant gravement amaigris et en mauvaise santé. Il est condamné à 6 mois de 
prison à être purgés en collectivité. 

[28] Enfin dans R. v. Barrett7 et R. c. Bérubé8, il est question d’agriculteurs qui, pour 
des motifs économiques, contre leur volonté et dans certains cas malgré des efforts 
sincères, n’ont pas réussi à faire mieux qu’abandonner leurs animaux. Plusieurs de 
ceux-ci sont décédés. Il s’agit de bétail et de volailles. Barrett est condamné à 6 mois 
d’emprisonnement et Bérubé bénéficie d’un sursis de peine pour 2 ans avec l’obligation, 
notamment, d’effectuer 150 heures de travaux communautaires. 

 

 

  

                                            
3
  Id. 

4
  R. v. Ainsworth, 2010 ABPC 205 (CanLII). 

5
  R. v. Danfousse, 2013 ABPC 346 (CanLII). 

6
  R. v. Gerling, 2014 BCSC 2203 (CanLII). 

7
  R. v. Barrett, 2015 CanLII 13906 (NL PC). 

8
  R. c. Bérubé, 2011 QCCQ 1691 (CanLII). 
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[29] Quelle peine imposer à Stéphane Houle? Il m’apparaît facile et inévitable de 
distinguer les décisions où un acte de violence ponctuel est posé dans un contexte de 
colère et de perte de contrôle, par rapport à un acte qui s’étale sur plusieurs semaines 
voire plusieurs mois. Il est aussi facile de distinguer le cas d’une personne qui regrette 
rapidement son geste et conduit son animal chez le vétérinaire, du geste de Stéphane 
Houle. 

[30] Enfin, on peut aussi distinguer les cas d’agriculteurs ou d’éleveurs qui, tout en 
étant attachés à leurs animaux, perdent le contrôle de la situation, se retrouvent dans 
une dégringolade financière et négligent leurs animaux, peut-être comme dans certains 
cas que l’on peut voir en jurisprudence, où l’on croit que les animaux pourront se 
débrouiller seuls dans la nature, à l’extérieur. 

[31] Ici, d’une part, les gestes sont posés à long terme et les animaux n’ont aucune 
autre alternative. Ils n’ont aucune autre façon de se nourrir et ne peuvent se sauver. Le 
comportement de l’accusé me semble dénoter sinon une cruauté certaine, à tout le 
moins une grande indifférence à la souffrance d’êtres vivants dans son entourage et 
sous sa supervision. 

[32] Dans la décision R. v. Danfousse9, le juge qui prononce la décision reproduit la 
citation suivante qui m’apparaît pertinente10 : 

(…) 

Protection of animals is part of our criminal law because a person’s 
treatment of animals, like the treatment of children, the infirm or other 
vulnerable parties, is viewed as a barometer of that person’s treatment of 
people. As with all other criminal offences, harming animals amounts to 
harming everyone. 

(…) 

[33] Je rappelle aussi l’article 718.03 du Code criminel, lequel se lit comme suit11 : 

718.03 Le tribunal qui impose une peine pour une infraction prévue au 
paragraphe 445.01(1) accorde une attention particulière aux objectifs de 
dénonciation et de dissuasion de l’agissement à l’origine de l’infraction. 

[34] EN CONSÉQUENCE de ce qui précède, des nombreux facteurs et éléments 
mentionnés précédemment, il m’apparaît qu’une peine de 4 MOIS de prison est 
appropriée quant au CHEF 2 dans le dossier 450-01-101895-170. Des peines de 1 
MOIS sur CHACUN DES AUTRES CHEFS sont imposées, lesquelles peines seront 
CONCURRENTES à la première peine imposée. 

                                            
9
  Préc., note 5. 

10
  Id., paragraphe 16, sous-paragraphe 14. 

11
  Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, article 718.03. 
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[35] Une interdiction en vertu de l’article 447.1 du Code criminel pour une période de 
10 ans est imposée. Une probation d’une durée de 2 ans aux conditions de ne pas 
troubler l’ordre public et avoir une bonne conduite, répondre aux convocations du 
tribunal et prévenir le tribunal de ses changements d’adresse ou de nom et l’aviser 
rapidement de ses changements d’emploi ou d’occupation est aussi imposée. 

 

 __________________________________ 
Serge Champoux, J.C.Q. 

 
Me Émilie Baril-Côté 
Procureure de la poursuivante 
 
Me Christian Raymond 
Procureur de l’accusé 
 
Date d’audience : 23 août 2018 
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